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BILAN DE LA CONCERTATION 
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I. Contexte et modalités de la concertation  

1. L’obligation de la concertation dans le cadre de la revision du Règlement 
Local de Publicité (RLP) 

La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 a rendu obligatoire la concertation auprès du public pendant 
l’élaboration du projet de Règlement Local de Publicité (RLP), et ce, jusqu'à son arrêt en Conseil 
Municipal. Ceci dans un objectif d’uniformisation du processus d’élaboration de l’ensemble des 
documents de planification, en prenant comme référence le processus l’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU). 
 
Les articles L.103-2 à L.103-6 du Code de l'Urbanisme font obligation pour les personnes publiques 
ayant pris l'initiative d’un Règlement Local de Publicité d'organiser le plus en amont possible des 
procédures administratives, la concertation dans des conditions fixées par délibération du Conseil 
Municipal afin d'associer « pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les 
associations locales et les autres personnes concernées ».  
 
Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens 
adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux 
informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires 
applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par 
l'autorité compétente. 
 
A l’arrêt du RLP, le bilan de la concertation est présenté devant l’instance compétente (Conseil 
Municipal) qui doit également l’arrêter.  
 
Le bilan rappelle les moyens de concertation mis en œuvre tout au long de la procédure 
d'élaboration, et relate d’une part les remarques émises par les personnes ayant participé à la 
concertation et d’autre part, les analyses au regard du projet global de la commune.  
 
Il sera joint au dossier d’enquête publique. 
 

2. La concertation dans le cadre de l’élaboration du RLP de Grimaud 

Les modalités de concertation suivantes ont été prescrites dans la delibération du Conseil Municipal 
N°2019/17/281 du 2 décembre 2019, à savoir : 

- affichage en Mairie et sur le site internet de la Ville de la délibération de prescription de la 
révision du RLP et des modalités de concertation ;  

- mise à disposition du public en Mairie d'un dossier de concertation destiné à la présentation 
du RLP et de la démarche de révision et d'un registre d'observations voué à recueillir les 
remarques et propositions de la population et des acteurs locaux ; 

- information dans la revue municipale et sur le site internet de la Commune ;  

- organisation d'une réunion publique destinée aux administrés (date, lieu et horaire 
préalablement communiqués à minima dans la presse locale et sur le site internet de la 
Commune) ;  

- organisation d'une réunion publique destinée aux professionnels compétents en matière de 
publicité, d'enseignes et de pré-enseignes (date, lieu et horaire préalablement communiqués 
à minima sur le site internet de la Commune) ;  
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La commune de Grimaud a tenu ses engagements. Chacun est présenté en détail ci-dessous. 
 

3. Les actions réalisées  

LES MOYENS D’INFORMATION 
 

3.1. Affichage de la delibération  

La délibération du Conseil municipal du 2 décembre 2019, prescrivant la révision du Règlement Local 
de Publicité (RLP) a été affichée en Mairie le 05 décembre 2019 pour une durée de 1 mois et est 
restée disponible sur le site internet de la commune tout au long de la démarche de révision.  
 

3.2. Le site internet de la ville  

Une page dédiée au Règlement Local de Publicité a été ouverte sur le site internet de la ville dans la 
rubrique Actualités : https://www.mairie-grimaud.fr/fr/mairie-grimaud-1279.php 
 

 
 

Extrait du site internet de la commune 

https://www.mairie-grimaud.fr/fr/mairie-grimaud-1279.php
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Cette page présente succinctement les étapes de la démarche de RLP, ses principaux objectifs et les 
moyens de concertation mis à la disposition du public. La page permet également de mettre à 
disposition du public les documents produits au fil de l’eau en fonction de l’avancement de la 
démarche. Sont ainsi disponibles, la délibération de prescription incluant les modalités de 
concertation ainsi que le diagnostic, les orientations, le projet de règlement de zonage, le support de 
présentation la réunion publique, etc...  
 

 
 

Extrait du site internet de la commune 
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3.3. Mise à disposition du public du dossier de concertation  

Du 31 mars 2021 au 15 avril 2023 : les documents produits (Délibération de prescription de la 
révision, Diagnostic, Orientations, Zonage et Règlement) ont été mis à disposition du public dans le 
dossier de concertation. Ce dernier était disponible avec le registre de concertation à la mairie de 
Grimaud. 
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3.4. Information de l’avancement du projet dans la revue municipale #Grimaudmag 

Afin de s’assurer de la visibilité des documents de projet du RLP, la commune a diffusée deux articles 
dédiés à la concertation dans le magazine municipal #Grimaudmag. Ce dernier est distribué dans les 
boites aux lettres de la commune, disponible en mairie et sur le site internet de la commune.  
 

 
 

Extrait de la revue municipale Grimaudmag – Edition hiver 2021 – Page 20 
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Extrait de la revue municipale Grimaudmag – Edition été 2022 – Page 6 
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3.5. L’annonce des réunions publiques & acteurs  

Dans la presse locale (Var Matin) 
 
Comme prévu dans la délibération de prescription, l’annonce de la date de la réunion publique, son 
lieu et son horaire est paru dans le Var matin du 24 octobre 2022. Ce dernier interpelle le public et lui 
propose de venir s’exprimer sur le projet de RLP. 

 
Extrait du Var Matin du 24 octobre 2022 

 



 

 9 

Par voie d’affichage  
 
Des affiches ont été publiées dans de nombreux 
espaces de la commune, équipements publics, 
commerces locaux l’affiche de la réunion 
publique : 

- Rond-point de l’impasse Merez 

- Rond point avenue de l’héliport 

- Station Essence Bergon 

- Décheterie 

- Complexe sportif des Blaquières 

- Affichage municipal de Port-Grimaud 
 

 
 

 
 

Photos des services communaux, 21 octobre 2022 
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Sur le site internet 
 

 

 
 

 
 

Extrait du site internet de la commune 



 

 11 

Le compte facebook de la commune 

 
Extrait du facebook de la commune 
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LES MOYENS D’EXPRESSION 
 

3.6. Un registre tenu à la disposition du public  

Du 31 mars 2021 au 15 avril 2023 : mise en place d’un registre tenu à la disposition du public à la 
mairie de Grimaud. Aucune remarque n’a été déposée dans le registre de concertation jusqu’à la 
clôture de la concertation.  
 
Cette absence de remarque peut s’expliquer par la présence des acteurs locaux et du public lors des 
réunions de concertation et surtout pas le peu de dispositifs publicitaires présents sur la commune. 

 
 

3.7. L’organisation de deux réunions de concertation 

Conformément à la délibération de prescription, deux réunions d’échanges se sont tenues le 25 
octobre 2022 dans la salle Arthur BAUCHET (complexe sportif des Blaquières, 834 Route des 
Blaquières, 83310 Grimaud) sous la présidence de M. Benedetto, maire de la commune, en présence 
également de Mme Delsemme, Responsable Adjointe au Service Environnement et du bureau 
d’études Even Conseil en charge d’accompagner la commune dans la révision du RLP, représenté par 
M. Wazylyna.  
 

➢ Dans un premier temps, une réunion dédiée aux professionnels compétents en matière de 
publicité, enseignes s’est tenue à 17h00. Cette dernière a regroupé les principaux 
représentants locaux.  
Cette première réunion a regroupé une quinzaine de personne.   

 
En plus des différents supports présentés ci-avant, de nombreux flyers ont été distribués 
directement auprès des commerçants.  
 

➢ Dans un second temps, une réunion dédiée aux administrés et commerçants locaux s’est 
tenue à 18h00. Cette dernière a regroupé les principaux représentants locaux.  
La réunion publique a regroupé une quinzaine de commerçants et artisans locaux.  
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Extrait du PowerPoint présenté en réunion publique  
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II. Synthèse des avis et débats  

Tout au long de la procédure d’élaboration du RLP de Grimaud, les habitants et professionnels du 
territoire ont pu faire part de leurs observations et de leurs attentes aux élus et responsables du 
projet. 
 
Les principales remarques et attentes émises sont listées ci-dessous. Les réponses apportées par la 
commune - soit directement lors des rencontres, soit dans le projet final de RLP - sont précisées à la 
suite. 
 

1. Remarques effectuées lors de la réunion avec les professionnels 
(25/10/2022 à 17h00) 

Remarques Réponses apportées 

Nous comprenons, qu’au regard de la 
règlementation nationale la possibilité 
d’implanter de la publicité et des préenseignes 
sur la commune est très limité.   

En effet, dans les agglomérations de moins de 
10 000 habitants (cas de la commune) qui 
n’appartiennent pas à une unité urbaine de plus 
de 100 000 habitants, toute publicité scellée au 
sol ou apposée au sol est interdite. 
 

 
Maintenir à minima le mobilier urbain et des 
possibilités d’affichage publicitaire sur ces 
derniers s’avèrent donc nécessaire aux 
commerces locaux. 
 

 
La commune maintien cette possibilité 
d’affichage dans toutes les zones agglomérées. 

Quand sera mis en œuvre le RLP ? L’arrêt du RLP est prévu au printemps 2023 et 
son approbation à l’automne 2023. Après ce 
délai, le RLP pourra entrer en application. 
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2. Remarques effectuées lors de la réunion publique (25/10/2022à 18h00) 

Remarques Réponses apportées 

Dans le cas ou une enseigne est apposée sur un 
mur en pierres il est difficile de fixer des lettres 
individuelles et de bien les aligner, est-ce qu’un 
fond en plexiglass transparent serait possible ? 
ou un trompe-l’œil vace des pierres ? 
 

Pour des raisons esthétiques et d’intégration de 
l’enseigne, un fond transparent ou à motif ne 
sera pas autorisé dès lors que le mur est 
composé de pierres sèches. Seules les lettres 
découpées seront autorisées. 

Quel est le temps de mise en conformité des 
dispositifs ? 

Les enseignes déjà en place disposent de 6 ans 
après l’approbation du RLP pour se mettre en 
conformité. Les publicités conformes à la 
règlementation nationale ont 2 ans. Les 
dispositifs déjà non conformes à la 
règlementation nationale (publicité scellée au 
sol) pourront faire l’objet d’une suppression 
immédiate. Les nouveaux dispositifs doivent eux 
se mettre en conformité avec le nouveau RLP.  
 

Pour les hôtels éloignés des axes principaux, 
est-ce qu’une préenseigne est toujours 
possible ?  

Non, seules sont autorisées les préenseignes 
dites dérogatoires, hors agglomération, qui ont 
pour objet de signaler : 

• la vente de produits du terroir par des 
entreprises locales ; 

• les activités culturelles (spectacles 
vivants ou cinématographiques, 
expositions, etc.) ; 

• les monuments historiques ouverts à la 
visite. 

Néanmoins, le développement d’une « 
signalisation d’information locale » pourrait 
permettre ce flêchage. Cette signalétique a pour 
objet d’assurer l’indication des services et des 
équipements locaux et n’entre pas dans le 
champ du RLP. 
 

Si un commerçant ne se conforme pas au RLP, y 
a–t-il des sanctions prévues ? 

Des sanctions sont en effet prévues par le code 
de l’environnement (Articles R581-82 à R581-
88). Les mesures de police sont constituées de 
l’arrêté de mise en demeure dont le non respect 
entraîne le prononcé d’une astreinte journalière 
et d’une dépose du dispositif en infraction et de 
la procédure de la suppression d’office. 
 

Est-il possible de changer son enseigne dès 
aujourd’hui. 

Oui c’est possible, néanmoins il faut prendre en 
compte l’arrivée du futur RLP et les règles qui 
seront applicables afin d’éviter la non-
conformité et l’obligation de s’y conformer dans 
les 6 ans à venir. Il est préférable d’attendre que 
le projet soit arrêté voir approuvé.  
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III. Bilan de la concertation 

Conformément aux articles L. 103-2 à L. 103-6 du Code de l'Urbanisme, la Municipalité a organisé la 
concertation pendant toute la durée d’élaboration du projet de RLP. 
 
Les moyens de concertation et d’information déclinés ont permis d’informer les habitants et les 
acteurs du territoire aux temps forts du projet et ont garanti la transparence de la démarche 
d’élaboration du projet. 
 
Le registre mis à disposition ainsi que l’implication des acteurs locaux, des professionnels, habitants 
et des élus à travers la participation aux différentes réunions de travail et réunion publique, ont 
permis de recueillir les observations et remarques de la population et des acteurs économiques, qui 
ont été prises en compte dans les réflexions de la révision du RLP. Certaines dispositions 
règlementaires ont été ajustées à la suite des différentes rencontres. 
 
C’est en prenant en compte l’ensemble de ces remarques que la Commune de Grimaud a fait des 
choix et a pu finaliser un projet de RLP.  
 
Ainsi, il convient de dresser un bilan favorable de la concertation. 
 
 


